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ARTICLE 8

À l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« à l’aide à mourir, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’aide à mourir n’a pas sa place dans la formation médicale dans la mesure où elle est contraire à la 
définition du soin (L.1110-5 du code de la santé publique) et aux obligations déontologiques du 
médecin (R 4127-38 du code de la santé publique).


